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Le Secrétaire général notifiera immédiatement à tous les États parties à
ladite Convention la date à laquelle le présent Protocole entrera en
vigueur;

Le présent Protocole entrera en vigueur, à l'égard de tout État contractant
qui l'aura ratifié après la date précitée, dès que cet État aura déposé
son instrument de ratification auprès de l'Organisation de l'Aviation
civile internationale.

EN FOI DE QUOI. le Président et le Secrétaire général de la dix-huitième session de
l'Assemblée de l'Organisation de l'Aviation civile internationale, autorisés
à cet effet par l'Assemblée, signent le présent Protocole.

FAIT A vienne le sept juillet de l'an mil neuf cent soixante et onze, en un seul
exemplaire rédigé en langues française, anglaise et espagnole, chacune
faisant également foi. Le présent Protocole restera déposé dans les archi-
ves de l'Organisation de l'Aviation civile internationale et le Secrétaire
général de l'Organisation en transmettra des copies conformes à tous les
États parties à la Convention relative à l'Aviation civile internationale
faite à Chicago le sept' décembre 1944.

DR. KARL FISCHER
Président de l'Assemblée
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